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Après la fabrique de l’homo capitalisticus et l’analyse du rôle de l’Etat, 

il est temps de pénétrer « le laboratoire secret de la production » 

(Marx, Le capital) 

 

 

- Cette séance : l’atome  

de la production – La question du travail.  

 

- Les deux suivantes : l’organisation  

de la production – la firme  

et ses transformations.  



La question de la division du 

travail, question fondatrice 

pour l’économie comme pour 

la sociologie.  

 

La division du travail capitaliste : la 

question du partage de la 

valeur et de l’exposition au 

risque.  

 

 La relation salariale au cœur 

de la division du travail.   



1. La naissance du salariat  

 

 

2. Le salariat triomphant  

 

 

3. Le salariat décomposé ?  



 

 

Variations autour de 

Robert Castel : ce 

qu’est le salariat et 

comment il s’est 

imposé.  

I. La naissance du salariat 



Bob a besoin d’un 

service ou d’un bien 



Bob-le-client va donc s’adresser à 

Bob-le- producteur pour obtenir 

ce bien ou ce service. 



…Bob-le- producteur va fournir à Bob-

le-client ce bien ou ce service, en 

échange d’une contrepartie monétaire. 



(Petit rappel : cette 

marchandisation des 

rapports de travail ne va 

pas de soi.)  

« Il n’y a plus de corporations dans 

l’Etat : il n’y a plus que l’intérêt 

particulier de l’individu et l’intérêt 

général. Il n’est permis à personne 

d’inspirer aux citoyens un intérêt 

intermédiaire, de les séparer de la 

chose publique dans un esprit de 

corporation. (…) Il faut remonter 

au principe que c’est aux 

conventions libres d’individu à 

individu de fixer la journée pour 

chaque ouvrier, c’est ensuite à 

l’ouvrier de maintenir la convention 

qu’il a faite avec celui qui l’occupe » 

(Loi Le Chapelier, 14 Juin 1791, cité 

in Castel, 1999, p. 305) 



Comment Bob-le-client peut-il être sûr 

que Bob-le-producteur va bien respecter 

ses engagements… 



Comment Bob-le-client peut-il être sûr 

que Bob-le-producteur va bien respecter 

ses engagements… 

…et pas gambader dans la 

nature ? 



Une solution a consisté à supprimer les 

sources de revenus alternatives de Bob-

le-producteur. 



« Le propriétaire, le manufacturier se 

verraient exposés à manquer d’ouvriers 

quand leurs entreprises demanderaient 

un grand nombre de bras (…). Cette 

assistance nuirait donc à l’industrie, à 

l’emploi des fonds, à la véritable 

prospérité nationale ; elle aurait, dans ce 

rapport, les conséquences les plus 

funestes, les plus radicalement 

impolitiques ; elle placerait l’Etat ainsi 

gouverné un état inférieur à tous les 

Etats qui n’auraient pas cette dangereuse 

administration » (Quatrième rapport du 

Comité pour l’extinction de la mendicité de 

l’Assemblée constituante, cité in Castel, 

1999, p. 300). 



Une autre solution (complémentaire) a 

consisté à attacher l’assistance aux 

nécessiteux au fait d’avoir travaillé.  

 Le patronage.  



« Le mot patron ne s’applique qu’aux 

chefs qui assurent à leurs subordonnés 

la paix et la sécurité. Lorsque ce rôle 

n’est plus remploi, le patron tombe sous 

la catégorie des maîtres et n’est plus 

qu’un employeur, suivant le terme 

barbare qui tend à se substituer à celui 

qui prévaut dans les zones où règne 

l’insécurité » (F. Le Play, La réforme sociale 

en France, cité in Castel, 1999, p. 416). 

 Le retour au « monde enchanté des 

rapports féodaux » (Marx et Engels, 

L’idéologie allemande).  



Si on procède ainsi, on change profondément la nature de la 

relation entre Bob-le-client et Bob-le-producteur : la relation est 

très inégale.  



« Le travail est une marchandise et, 

comme telle, un article de commerce. 

Lorsqu’une marchandise est portée sur 

un marché, la nécessité que le prix 

s’élève ne dépend pas du vendeur, mais 

de l’acheteur. L’impossibilité de survivre 

de l’homme qui apporte son travail au 

marché est complètement hors de 

question selon cette manière de voir les 

choses. La seule question est : qu’est-ce 

que ça vaut pour l’acheteur ? » (E. 

Burke, cité in Castel, 1999, p. 336) 



Précisons en quoi consiste  

cette relation, en nous 

concentrant sur Bob-le-

producteur. 



Bob (Bob-le-

producteur) travaille… 



…et en travaillant 

il crée de la valeur 



…et en travaillant 

il crée de la valeur 

 Combien ? 



La réponse de Marx :  

Proportionnellement 

à la durée durant 

laquelle il travaille 
Bob travaille 

8 heures… 



La réponse de Marx :  

Proportionnellement 

à la durée durant 

laquelle il travaille 
Bob travaille 

8 heures… 

…Bob crée une valeur 

proportionnelle à 8 

heures de travail.  

Une heure 

de travail 

crée 100 € 



La réponse de Marx :  

Proportionnellement 

à la durée durant 

laquelle il travaille 
Bob travaille 

8 heures… 

Une heure 

de travail 

crée 100 € 

Bob crée 

800 € 



800 € Bob travaille, il est 

rémunéré. 



800 € Combien Bob est-il 

payé ? 



800 € 

La réponse de Marx :  

Bob reçoit un salaire 

qui lui permet de 

reconstituer sa force 

de travail 



800 € 

La réponse de Marx :  

Bob reçoit un salaire 

qui lui permet de 

reconstituer sa force 

de travail 

Bob a besoin de 400 € 

pour reconstituer sa 

force de travail 

 Il reçoit donc 

moins qu’il ne crée 



800 € 

400 € 

Où va la différence ? 



800 € 

400 € 

La réponse de Marx : 

Dans la poche de 

Bob-le-chef, le 

capitaliste  



800 € 

400 € 

La relation (salariale) 

entre Bob et Bob-le-

chef  est une relation 

d’exploitation : 

Bob-le-chef  récupère 

une partie de la valeur 

qui a été créé par 

Bob. 



On est ainsi passé d’une relation… 

Commerciale entre… 

Bob-le-client et… 

Bob-le-producteur. 



…à une relation… 

…d’exploitation entre… 

Bob-le-capitaliste et… 

…Bob-le-prolétaire. 



Est-ce la fin de l’histoire ? 



Est-ce la fin de l’histoire ? 

Non, car la tension qu’elle 

engendre est considérable. 



« A l'occasion d'une inspection mortuaire pratiquée 

par M. Carter, coroner de Surrey, sur le corps de 

Ann Galway  âgée de quarante-cinq ans, le 16 

novembre 1843, les journaux décrivirent le 

logement de la défunte en ces termes : elle habitait 

au n° 3, White Lion Court, Bermondsey Street, 

Londres, avec son mari et son fils âgé de dix-neuf  

ans, dans une petite chambre, où il n'y avait ni lit, ni 

draps ni quelque meuble que ce fût. Elle gisait 

morte à côté de son fils sur un tas de plumes, 

éparpillées sur son corps presque nu, car il n'y avait 

ni couverture, ni draps. Les plumes collaient 

tellement à tout son corps, que le médecin ne put 

examiner le cadavre, avant qu'il eût été nettoyé; il le 

trouva alors totalement décharné et rongé de 

vermine. A un endroit le sol de la pièce était creusé 

et ce trou servait de cabinet à la famille » (Engels, 

La misère des classes laborieuses en Angleterre). 



Pour comprendre comment s’établit une 

relation moins déséquilibrée, partons 

d’une question simple :  

 



Pour comprendre comment s’établit une 

relation moins déséquilibrée, partons 

d’une question simple :  

 

 Qui fait face au risque économique ? 



Dans la relation commerciale, 

Bob-le-client et Bob-le-

producteur font tous les deux 

face, directement, au risque 

économique. 



C’est, a priori, aussi le 

cas dans la relation 

d’exploitation 



…et c’est précisément 

sur cette exposition au 

risque que la relation 

salariale va installer une 

possibilité de 

compromis 



Dans la relation salariale, 

c’est Bob-le-capitaliste 

(Bob-l’employeur) qui fait 

face, le premier, au risque 

économique… 



…et qui, par conséquent, 

protège le salarié. 



La relation salariale est donc 

simultanément (et 

inséparablement) une relation :  

- D’exploitation…  

- …et de protection. 



Précisons la nature des risques contre lesquels 

protège la relation salariale, telle que se met en 

place dans le dernier tiers du XIXe siècle. 



Le premier est lié aux fluctuations 

économiques : le salarié est protégé 

par l’employeur.  



D’autres risques émergent 

cependant, moins systématiquement 

liées à la conjoncture économique…  



D’autres risques existent cependant, 

moins systématiquement liées à la 

conjoncture économique :  

La perte d’emploi 



D’autres risques existent cependant, 

moins systématiquement liées à la 

conjoncture économique :  

La perte d’emploi 

La maladie 



D’autres risques existent cependant, 

moins systématiquement liées à la 

conjoncture économique :  

La perte d’emploi 

La maladie 

La retraite 



La protection contre ces risques n’est 

pas prise en charge uniquement par 

l’employeur… 

La perte d’emploi 

La maladie 

La retraite 



En quoi consiste cette protection ? 



La solution assistancielle – prise en 

charge par le patron… 



La solution assistancielle – …ou par 

la communauté des collègues. 



La solution assurantielle 



La solution assurantielle – privée… 



La solution assurantielle – …ou 

« publique » 

Représentant du 

patronat 

Représentant des 

salariés 



La solution assurantielle – …ou 

« publique » 

Représentant du 

patronat 

Représentant des 

salariés 

Négociation et 

financement 



La solution assurantielle – …ou 

« publique » 

Représentant du 

patronat 

Représentant des 

salariés 

Négociation et 

financement 

Etat 



II. Le salariat triomphant 

Prologue 

 
 

 

 

Comment le salariat s’impose sur 

longue période… 



II. Le salariat triomphant 

Prologue 

 
 

 

 

Comment le salariat s’impose sur 

longue période, assez tôt si on 

tient compte de l’importance 

des effectifs agricoles.  



II. Le salariat triomphant 

Prologue 

Comment les effectifs non salariés s’amenuisent… 



II. Le salariat triomphant 

prologue 

Une trajectoire partagée 

par l’ensemble des pays 

occidentaux 



II. Le salariat triomphant 

A. L’hétérogénéité du salariat : cadre théorique 

Pour baliser l’hétérogénéité du 
marché du travail – La 
théorie de la segmentation 
de Doeringer et Piore, 
Internal labor markets and 
manpower analysis, 1971 : 

 

- Marché externe et marché 
interne ;  

- Marché primaire et marché 
secondaire 



Le « marché du travail » : les acteurs 

sont en concurrence 



« Le » marché du 

travail est segmenté 



Le résultat de la concurrence : 

certains acteurs entrent dans 

des organisations 



On peut donc appeler ces 

marchés du travail des 

marchés externes. 



? 

Que se passe-t-il dans 

ces organisations ? 



Entrons dans 

l’organisation 



Les acteurs circulent dans les 

organisations : ils y font 

« carrière » 



Ces modes de circulation 

imposent des règles : certains 

acteurs sont, de facto ou de jure, 

contraints dans leur trajectoire 



D’autres acteurs circulent 

dans l’organisation, ailleurs 

et autrement 



Et dans cette circulation, 

les acteurs entrent (ou 

pas!) en concurrence les 

uns avec les autres 



On peut donc considérer 

les organisations comme 

des « marchés », que l’on 

appellera des marchés 

internes. 



Plusieurs marchés 

internes coexistent 

dans l’économie 



Plusieurs marchés 

internes coexistent 

dans l’économie… 

…et les acteurs ne sont 

pas prisonniers de leurs 

marchés internes… 



Ils peuvent, de loin en 

loin, passer de l’un à 

l’autre 



En quoi consiste cette 

circulation ? 



En des relations 

concurrentielles ! 



Le passage d’un 

marché interne à un 

autre marché interne… 



Le passage d’un 

marché interne à un 

autre marché interne… 

…suppose de passer 

par un marché externe 



…et ce marché 

externe est segmenté. 





Les segments du marché ne se distinguent pas uniquement parce 

que les acteurs qui y sont en concurrence ne sont pas les mêmes. 



Ils se distinguent également en ce qu’ils ouvrent sur des emplois 

dont les caractéristiques sont différentes. 

On peut ainsi distinguer : 



Marché primaire :  

 

Les emplois sont 

de longue durée, 

bien payés, 

fortement 

qualifiés. 



Marché primaire :  

 

Les emplois sont 

de longue durée, 

bien payés, 

fortement 

qualifiés. 

Marché secondaire :  

 

Les emplois sont à 

durée limitée, peu 

payés, peu qualifiés. 



II. Le salariat triomphant 

B. Les segments du salariat : quelques exemples 

1. Le segment primaire 

 

 

Un classique de la sociologie du 
travail industriel :  

 

Burawoy, Manufacturing Consent, 
1979 

 

 Comment comprendre que les 
ouvriers participent au système 
qui les opprime ? 



Le consentement n’est pas le 

produit de l’école, de la 

famille, etc. – mais de la 

situation de travail ;  

Dans la situation de travail, ce 

sont moins les relations avec le 

management qui sont 

déterminantes que les rapports 

avec les ouvriers.  

 

 L’atelier comme un jeu.  
Reisz, Saturday night and Sunday morning 

(1960) 

II. Le salariat triomphant 

B. Les segments du salariat : quelques exemples 

1. Le segment primaire 



II. Le salariat triomphant 

B. Les segments du salariat : quelques exemples 

1. Le segment primaire 

La question (centrale) du conflit :  

 

- Du conflit individuel au conflit 
collectif ;  

 

- Les conflits sont organisés ;  

 

- Les conflits diffèrent d’un pays 
à l’autre : ils sont une des 
portes d’entrée possible pour 
penser l’hétérogénéité du 
capitalisme.  

L’humanité, 1er juin 1936 



II. Le salariat triomphant 

B. Les segments du salariat 

2. Le segment secondaire 

 

Un marché secondaire à ne pas oublier 

 

 

- les femmes, les étrangers : des variables d’ajustement ? 

 

 

- indépendant.e.s et employé.e.s sont aussi concerné.e.s 



III. Le salariat décomposé ? 

A. « Au-delà de l’emploi » ? 

1995-1999 : une prise de conscience de la flexibilité : 

la « fin du travail » (Rifkin, Méda), 

ou d’une forme particulière d’emploi ? 



III. Le salariat décomposé ? 

A. « Au-delà de l’emploi » ? 

Des constats 

- le travail reste une référence centrale, mais 

- montée du temps partiel (France : 6 % de l’emploi en 
1973, 14 % en 1993), horaires flexibles 

- montée des contrats non CDI 

- externalisation, sous-traitance, formes ambiguës 
d’indépendance : « zone grise » 

- subordination au travail : autonomie / pressions indirectes 

- seule une minorité en bénéficie 

- et ce n’est pas une question de conjoncture 



Rachel Beaujolin-Bellet, Géraldine Schmidt, 2012, Les restructurations 

d’entreprises, Paris, La Découverte, « Repères ». 



Rachel Beaujolin-Bellet, Géraldine Schmidt, 2012, Les restructurations 

d’entreprises, Paris, La Découverte, « Repères ». 



III. Le salariat décomposé ? 

A. « Au-delà de l’emploi » ? 

Quelles solutions ? S’adapter / créer de nouveaux 

contre-pouvoirs 

- Étendre ou restreindre le contrat de travail ? 

- Osterman : « filets de sécurité » / revitaliser les 

syndicats avec un nouveau rôle 

- Supiot : « état professionnel », « droits de tirage 

sociaux » / droit européen, rôle des juges, 

représentation territoriale 

 



Le salariat se décompose – La continuité salariat/indépendance 

se peuple, et se recrée une situation (très) asymétrique où 

l’exploitation n’est plus compensée par la protection 



III. Le salariat décomposé ? 

B. Un délitement, quels délitements ?  

Sans doute, le volume des statuts atypiques augmente,  

 



III. Le salariat décomposé ? 

B. Un délitement, quels 

délitements ?  

…mais leur part demeure 

(très) minoritaire 



III. Le salariat décomposé ? 

B. Un délitement, quels délitements ?  

Il est par ailleurs très inégalement réparti, par secteurs… 

 



III. Le salariat décomposé ? 

B. Un délitement, quels délitements ?  

Et les emplois précaires sont plus fréquents dans les populations 

dominées – L’exemple de l’insertion des jeunes diplômés. 

 



III. Le salariat décomposé ? 

C. Quelles conséquences, et pour qui ? 

 

Le « professionnel nomade », 

nouvel horizon du capitaliste ? 

 

- Un cas (très) minoritaire ;  

 

- Quels sont ses visages ? 

L’exemple de l’intermittence.  









III. Le salariat décomposé ? 

C. Quelles conséquences, et pour qui ? 

 

Le régime de l’intermittence 

« socialise le risque », i.e. elle le 

fait supporter par la collectivité 

des salariés. 

 

 

 Ce système est-il généralisable ? 



III. Le salariat décomposé ? 

C. Quelles conséquences, et pour qui ? 

Que se passe-t-il si l’on supprime 

l’assurance chômage ? Le cas 

des pigistes – O. Pilmis.  

 

- Un rapport de force très 

déséquilibré ;  

- Un rapport différent au 

chômage ;  

- Un cas limite : les critiques d’art 

et la disparition du marché.  



III. Le salariat décomposé ? 

C. Quelles conséquences, et pour qui ? 

 

 

Des intello-précaires aux lumpenproletaires contemporains: 

 

 

L’instabilité des travailleuses à domicile – Loïc Trabut. 

 

Une insertion très progressive, et souvent vouée à l’échec : 

l’importance du turn over. 

   



III. Le salariat décomposé ? 

C. Quelles conséquences, et pour qui ? 

Jongler entre les employeurs, les contrats, les statuts 



III. Le salariat décomposé ? 

C. Quelles conséquences, et pour qui ? 

Le salarié moderne est-il encore soustrait au risque économique ? 



III. Le salariat décomposé ? 

C. Quelles conséquences, et pour qui ? 

Fragmentation et surveillance à distance du travail. 


